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Aux entreprises membres 

d‘Infra Suisse 

Zurich, le 22 avril 2020 

Matthias Forster, +41 58 360 77 70, m.forster@infra-suisse.ch 

Examens finaux de la formation initiale 

Orientations construction de routes et construction de fondations 

Mesdames, Messieurs, 

La pandémie de coronavirus affecte également les examens finaux de la formation professionnelle initiale. 

Conformément aux décisions du Conseil fédéral, les examens finaux ne pourront avoir lieu que de manière 

limitée ou seront entièrement supprimés (directive Adaptations des procédures de qualification de la formation 

professionnelle initiale en 2020 dans le contexte du coronavirus (COVID-19)). Cette directive prévoit les pro-

cédures suivantes : 

 

⎯ Il n’y aura pas d’examen théorique. Les notes finales des domaines connaissances professionnelles 

et culture générale seront basées sur les notes d’expérience. Pour les apprentis suivant une forma-

tion de rattrapage (art. 32 OFPr) et les apprentis qui repassent l’examen, un examen oral aura lieu 

dans le domaine des connaissances professionnelles. 

⎯ Les examens pratiques ne seront réalisés que si cela est possible. L’examen doit être réalisé, pour 

chaque métier, de manière unifiée dans toute la Suisse. S’il n’est pas possible d’organiser des 

examens, on se basera sur les notes d’expérience des cours interentreprises (30%) et l’évaluation 

des compétences pratiques par l’entreprise formatrice (70%).  

D’entente avec les chefs experts de toutes les régions linguistiques, Infra Suisse a opté pour les variantes 

suivantes, pour les examens pratiques des métiers de la construction de routes et de la construction de 

fondations : 

⎯ Il n’y aura pas d’examen pour les constructeurs et les constructrices de routes CFC ainsi que 

pour les assistants-constructeurs et les assistantes-constructrices de routes AFP. Une grille 

d’évaluation correspondante sera remise aux entreprises formatrices . 

Nous regrettons cette décision, dans la mesure où les examens pratiques de fin 

d’apprentissage représentent un élément important de la procédure de qualification de la forma-

tion initiale. Avec quelque 300 candidates et candidats, il n’est toutefois pas possible de réalis er 
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les examens dans les délais à l’école professionnelle des constructeurs de voies de communi-

cation, à Sursee, tout en respectant les règles d’hygiène en vigueur. L’école professionnelle a 

étudié plusieurs options, mais a malheureusement dû constater, après avoir soupesé les possi-

bilités et les risques, qu’il n’y avait pas de solution satisfaisante. La situation dans les halles 

d’examen est fondamentalement différente de celle sur les chantiers. Les centres d’examen de 

Gordola (TI), Colombier (NE) et Moutier (BE) reconnaissent la situation particulière à Sursee et 

partagent cette décision. 

⎯ Les examens pour les constructeurs et les constructrices de fondations CFC ainsi que pour les as-

sistants-constructeurs et les assistantes-constructrices de fondations AFP auront lieu dans le 

cadre usuel, sur les chantiers des entreprises formatrices . Les exigences de l’ordonnance Co-

vid-19 et de la SUVA pour les chantiers seront respectées. Si les exigences de la Confédéra-

tion (ordonnance Covid-19) en vigueur au début des examens ne devaient pas permettre la réa-

lisation pratique des examens, ces derniers seront supprimés. Dans ce cas, les notes seront 

calculées de manière analogue à celles pour les constructeurs de routes.   

Ces deux variantes ont été approuvées par les groupes d’experts compétents des cantons et leur mise 

en œuvre a été validée par le SEFRI. 

Les candidates et les candidats ainsi que les entreprises formatrices concernées seront informés de ma-

nière détaillée du déroulement des examens finaux 2020 par les centres d’examen compétents. Les centres 

d’examen de Sursee, Gordola, Colombier et Moutier se tiennent à votre disposition pour tout complément 

d’information. 

Les examens pratiques des autres métiers du champ professionnel de la construction de voies de 

communication auront lieu, en partie, sous une forme modifiée. Ces examens sont sous la responsabi-

lité des organisations correspondantes du monde du travail ains i que des centres d’examen de Gordola 

et de Sursee. 

Avec nos meilleures salutations. 

Christian Wasserfallen, conseiller national Matthias Forster 

Président d’Infra Suisse Directeur d’Infra Suisse 

 


